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Architecture Performance

• Indicateurs de RESULTAT

Mesure le changement attendu

Le Programme opérationnel FEDER FSE

• La Stratégie du PO 

– Fil directeur EMPLOI

– Contribution à la stratégie UE2020

• 5 Axes Prioritaires 

• Indicateurs de REALISATION

Nombre de Chercheurs;  Nombre de Stagiaires 

• Cadre de PERFORMANCE

Indicateurs Financiers (certification)  

Indicateurs de Réalisation 

ECHEANCE 2018
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5 Axes Prioritaires 

8 « Objectifs Thématiques » 

Recherche/ PME/ TIC 

Transitions énergétique et écologique

Mobilité  Urbaine Durable 

Inclusion Sociale / Formation

15 « Priorités d’Investissement »

Objectifs Spécifiques

Types d’actions / Principes de sélection

• Le Plan de Financement 

Taux maximum UE = 50% du Coût Total 



Le Programme opérationnel FEDER FSE
568 M€ ( dont 284 M€ Feder) Coût Total (dont FEDER)

Axe 1: Recherche Innovation PME 202 M€ (101 M€) 5 Domaines d’Activités 

Stratégiques SRI SI

Axe 2: TIC 86 M€ (43 M€) Infrastructures THD

Produits, Services, Usages TIC

Axe 3: Transition énergétique -Valorisation durable 

des ressources

222 M€ (111 M€) Transition énergétique et 

écologique 

Mobilité Urbaine Durable
des ressources

Mobilité Urbaine Durable

Axe 4: Inclusion sociale par l’emploi 38 M€ (19 M€) Emploi - Activités

Infra sociales et sanitaires

Quartiers prioritaires

Assistance Technique FEDER 20 M€ (10 M€)
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298 M€ ( dont 149 M€ FSE) Coût Total ( dont FSE) Articulation avec PO National  

/ Initiative Emploi Jeunes

Axe 5: Formation 288 M€ (144 M€) Qualification

Assistance Technique FSE 10 M€ (5 M€)



Le Programme opérationnel FEDER FSE

�Le PO FEDER- FSE PACA 2014-2020 consacre 10 % de sa 
maquette au développement urbain durable, 
conformément à la convention du 13 février 2013 entre 
le Ministre délégué à la Ville et l’Association des Régions le Ministre délégué à la Ville et l’Association des Régions 
de France.

�Représente 28M d’€ de FEDER au bénéfice des quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville du territoire 
régional.
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Le Programme opérationnel FEDER FSE

• Cette enveloppe est répartie sur trois priorités du PO 
FEDER-FSE PACA  2014-2020 :

�La mobilité durable (OT 4 – Axe 3) pour 9,6 M€ de FEDER

�L’emploi et la création d’activités (OT 8 – Axe 4) pour 

7,93 M€ de FEDER

�Les infrastructures sanitaires et sociales (OT 9 – Axe 4) 

pour 10,9 M€ de FEDER
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�22 M d’€ seront mis en œuvre par voie 
d’Investissements Territoriaux Intégrés (ITI) dont 
4,8 M d’€ pour la Métropole Nice Côte d’Azur 
répartis comme suit :

• 1 M€ pour l’emploi (pi8a)

• 1,76 M€ pour l’inclusion sociale (pi9a)

• 2,04 M€ pour les transports durables (pi4e) 

�6 M d’€ seront directement mis en œuvre par 
la Région
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L’Investissement Territorial Intégré

L’ITI permet le soutien par le Programme Opérationnel FEDER de projets : 

� qui s’appuient sur une stratégie urbaine intégrée

� sur un périmètre géographique ciblé sur des quartiers prioritaires de la
politique de la ville : quartiers de l’Ariane et des Moulins

� pour les associations, les collectivités territoriales, les entreprises

� sur 3 priorités d’investissement

� avec une répartition des missions entre la Région et la Métropole
Nice Côte d’Azur

� avec une enveloppe dédiée de 4,8 millions d’euros .
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PO FEDER FSE 2014-2020

La  sélection des projets:  Appel à propositions/ projets

L’appel à propositions est la modalité privilégiée de mise en œuvre de chacune des Priorités

d’investissement du PO FEDER/FSE régional PACA 2014-2020.

= appel ouvert en continu, avec une sélection des dossiers réalisée en plusieurs séquences,

prédéfinies, réparties tout au long de la durée du programme. L’appel à proposition est publié pour un an,

l’ouverture en continu est assurée par une publication régulière chaque année en évitant les ruptures.

� Clarification des règles pour le porteur de projet

� Principe de transparence et d’égalité de traitement des porteurs de projets

� Sélection des projets les mieux à même de répondre aux objectifs du PO FEDER-FSE

Pour 2016/2017, 3 appels à propositions ouverts
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Appels à propositions FEDER ITI Métropole NCA

�Deux dates de dépôt : 15 décembre 2016 et 6 février 2017

�Montant plancher : 50 000 € de FEDER

�Taux d’intervention FEDER : 50% maximum

�Critères de sélection

1. Contribution du projet à la Stratégie Urbaine Intégrée (note /5)

2. « Qualité » du projet (note /10)

3. Contribution à une bonne «performance» financière du PO (note/5).

L’évaluation de ces critères se traduit pour chacun des dossiers, par une note sur 20.
Les projets retenus sont ceux : 
- Ayant obtenu un score global d’au moins 10 sur un total de 20 et
- N’ayant aucune par catégorie strictement inférieure à la moyenne des points de cette catégorie 

Les projets sont ensuite classés par notes, et acceptés jusqu’à épuisement de l’enveloppe financière. 
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Appel à propositions Pi4e

Augmenter le report modal sur les transports collectifs

�Objectif 

• Améliorer le service rendu aux 
usagers du quartier

�Type d’actions éligibles

• Amélioration de l’accessibilité des 
quartiers sensibles aux réseaux de 
transports en commun, création ou 
extension de dessertes (bus, 

• Augmenter la fréquentation 
annuelle des principaux réseaux 
de transports collectifs

• Augmenter la part modale des 
transports collectifs raccordés à 
un pôle urbain

�Enveloppe ouverte : 2,04 M€

extension de dessertes (bus, 
tramway,…), travaux d'infrastructure 
voirie, réseaux divers et préparatoires à 
des plateformes tramway

• Etudes, aménagements et équipements 
relatifs à des modes de déplacement 
alternatif, modes doux (vélo, 
cheminements piétons, véhicules et 
bornes électriques, auto partage, 
navettes maritimes, liaison de type 
passerelle, …)
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Les critères de sélection : Notation par l’ITI

→Critères relatifs à la contribution du projet à la 
stratégie urbaine intégrée (/5)

• Contribution du projet aux volets mobilité et 
accessibilité de la stratégie urbaine intégrée 
visant au désenclavement des quartiers 
concernés par l’ITI

→Critères relatifs à la qualité du projet (/10)

• Contribution au renforcement de 
l’interconnexion des réseaux de transport dans 
les QPV : amélioration de l’accès aux pôles 
multimodaux, passerelles piétonnes… 

→Performance financière du PO (/5)

• Contribution au cadre de performance : 
- potentiel de certification (calendrier de 

réalisation et montants financiers réalisés)
- nombre de services de déplacement 

alternatifs améliorés ou créés dans les quartiers 
prioritaires

• Meilleur accès aux transports en commun 
propres reliant à la ville et/ou aux zones 
d’emploi permettant en particulier la réduction 
des temps de trajet

• Contribution au développement de nouveaux 
modes de déplacement : désengorgement du 
trafic routier urbain en vue d’une 
décarbonisation de l’économie locale

• Contribution aux principes dits transversaux : 
égalité Femmes/Hommes ou lutte contre les 
discriminations ou développement durable. 
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Appel à propositions Pi8a
Activités et emplois dans les quartiers prioritaires

�Objectif 

• Développer les activités 
et les emplois dans les 
quartiers prioritaires

� Type d’actions éligibles

• Actions visant à soutenir la création d’entreprises, par 
exemple : création de lieux d’accueil adaptés de type 
incubateurs, pépinières (études, aménagements, 
équipements, travaux), et actions de requalification de locaux 
vacants, accompagnement individuel ou collectif à la création 
et à l’installation d’entreprises, soutien aux démarches 
d’entreprenariat portées par des structures types couveuses 
ou coopératives d’activités ; 

• Actions visant à favoriser l’ancrage dans les quartiers de 
secteurs porteurs en création d’emplois par exemple : soutien 

quartiers prioritaires

• Contribuer à la 
diminution du taux de 
chômage 

�Enveloppe ouverte : 0,4 M€

secteurs porteurs en création d’emplois par exemple : soutien 
aux projets collectifs, accompagnement individuel des 
entreprises, études, 

• Actions visant à la revitalisation économique et la 
dynamisation du commerce de proximité et de l’artisanat dans 
les quartiers, par exemple : accompagnement individuel et 
collectif, études, développement du petit commerce, etc…

• Soutien aux initiatives locales visant à encourager le 
recrutement de demandeurs d’emploi issus des quartiers 
prioritaires et de structurer les filières créatrices d’emploi : 
forum emploi, création d’espace d’initiative économique et 
d’emploi, expérimentation de nouveaux dispositifs de 
rapprochement entre monde économique et demandeurs 
d’emplois, animation et mise en réseau des acteurs 
économiques des quartiers prioritaires,
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Les critères de sélection : Notation par l’ITI

→Critères relatifs à la contribution du projet à la 
stratégie urbaine intégrée (/5)

• Contribution au développement économique et 

à l’entreprenariat

• Contribution aux secteurs à fort potentiel de 

développement

→Critères relatifs à la qualité du projet (/10)

• Contribution du projet à la revitalisation 
économique du territoire ITI : valorisation des 
commerces et services de proximité ou 
développement de filières à fort potentiel 

→Performance financière du PO (/5)

• Contribution au cadre de performance : 

- potentiel de certification (calendrier de 

réalisation et montants financiers réalisés)

- nombre d’entreprises bénéficiant d’un 

soutien

développement de filières à fort potentiel 
d’emplois ; 

• Viabilité du modèle économique du projet ; 

• Implication des populations des quartiers dans 
le projet ; 

• Contribution aux principes dits transversaux : 
égalité Femmes/Hommes ou lutte contre les 
discriminations ou développement durable. 
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Appel à propositions Pi9a
Améliorer l’employabilité des habitants des quartiers prioritaires

�Objectif 

• Améliorer le niveau d’équipement des 
quartiers en infrastructures sociales et 
sanitaires permettant de lever certains 
obstacles à leur employabilité 

• Proposer aux habitants de nouveaux 
services sociaux, sanitaires et de 

�Type d’actions éligibles

• création ou extension (études, aménagement) 
de lieux d'accueil pour les enfants en bas âge, 
afin de favoriser l’activité en particulier des 
femmes,

• création (études, aménagement) de lieux 
d'accueil de proximité (accompagnement des 
démarches individuelles, plateformes 

• Proposer aux habitants de nouveaux 
services sociaux, sanitaires et de 
développer l’économie sociale et/ou 
solidaire 

�Enveloppe ouverte : 0,45 M€

d'accueil de proximité (accompagnement des 
démarches individuelles, plateformes 
linguistiques, centre social, régie de quartier, 
services sociaux innovants etc...),

• création ou extension (études, aménagement) 
de maisons de santé,

• création ou réhabilitation de lieux de proximité 
permettant d’héberger des permanences du 
service public de l’emploi mais aussi destinés à 
l’accueil, la formation, la professionnalisation et 
l’accompagnement vers l’emploi des publics en 
parcours d’insertion professionnelle,,

• création ou extension de résidences sociales,

• développement de nouveaux services solidaires 
type garage solidaire, restaurant associatif, 
recyclerie/ressourcerie de quartier…
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Les critères de sélection : Notation par l’ITI

→Critères relatifs à la contribution du projet à la 
stratégie urbaine intégrée (/5)

• Nombre de structures implantées dans les QPV

• Nombre d’associations de proximité 

accompagnées

• Nombre de salariés en insertion recrutés dans le 

cadre des clauses sociales liées à la construction 

→Critères relatifs à la qualité du projet (/10)

• Adéquation du projet à un besoin social avéré 
(avec un objectif de participation des habitants) 

• Inscription du projet dans une démarche 
prenant en compte une dimension cadre des clauses sociales liées à la construction 

puis au fonctionnement

→Performance financière du PO (/5)

• Contribution au cadre de performance : 

- potentiel de certification (calendrier de 

réalisation et montants financiers réalisés)

- espaces bâtis ou réhabilités à des fins 

de services sociaux

Inscription du projet dans une démarche 
prenant en compte une dimension 
d’accompagnement des publics (impacts 
mesurables sur le taux de retour à l’emploi des 
publics en difficulté des QPV concernés)

• Contribution aux principes dits transversaux : 
égalité Femmes/Hommes ou lutte contre les 
discriminations ou développement durable 
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La vie d’un dossier
•Dépôt du dossier 
Accusé de réception 2. Dépôt du dossier :

Exemplaire papier et dématérialisé 

à la Région feder@regionpaca.fr

+ copie Métropole NCA pour 

information

1. Constitution d’un projet 

avec l’aide de la Région ou de 

la Métropole NCA

3. Instruction du dossier par 

la Région 

Vérification de la complétude

Eligibilité de l’opération

4. Analyse qualitative du 5. Présentation au sein du 6. Décision en 
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4. Analyse qualitative du 

projet par NCA

Notation et classement sur 

la base des critères de 

sélection

5. Présentation au sein du 

comité de sélection de l’ITI

Evaluation de la qualité des 

projets

Liste à présenter en CRP

6. Décision en 

Comité régional de 

Programmation 

Demande accordée 

ou rejetée

7. Engagement juridique

Signature de la 

convention

8. Demande de 

paiement et bilan de 

réalisation

9. Contrôle de 

service fait et le cas 

échéant, visite sur 

place

10. Paiement du FEDER. 11. Archivage



Une répartition des missions entre la Région et la Métropole NCA

La Région :

- Diffusion des appels à propositions

- Réception des dossiers de candidature

- Vérification de la complétude des dossiers et de 

l’éligibilité des opérations

La Métropole NCA :

- Co-établissement des appels à propositions

- Co-animation et information des bénéficiaires 

potentiels de l’ITI

- Evaluation des projets sur la base des critères de 

- Organisation du Comité Régional de 

Programmation (CRP)

- Décision définitive d’attribution ou de refus de l’aide 

européenne après avis du CRP

- Etablissement et signature de la convention

- Contrôle des bilans, visites sur place et paiement 

du FEDER

- Evaluation des projets sur la base des critères de 

sélection

- Organisation d’un comité de sélection de l’ITI 
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CONTACTS

Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur

Direction des Affaires Européennes 

�Appels à propositions 

� Guide du candidat

http://europe.regionpaca.fr

Métropole Nice Côte d’Azur

Service Financements européens

Direction des Financements 
Extérieurs

����Contact

�Contact  

Fanny Pellissier     

04 88 73 78 01 

Service Pilotage et Accompagnement Européen

monprojeteuropeen@regionpaca.fr

����Contact

europe@nicecotedazur.org 
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Une inquiétude ? 

des formations seront dispensées à tous les porteurs 
de projet après programmation du dossier



Un nouveau site internet dédié aux 
fonds européens 

en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
http://europe.regionpaca.fr

Entrée programme 

Entrée porteur de projet

Entrée bénéficiaire

Appels en cours 

Espace partenaire 

Agenda 

•Page 19



Merci de votre attention

Des questions?
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